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Mon sLe ur le P:o:-ésiè.ent,
Mes Che~s Collàgaes,

La Loi na 59-008 du 2 .1uin 1959 a fixé les i:~lè.emnités
~es Mem~res fe l'Lssemblée Législative. Cette Loi a été modifiée,
~ l'initiative du Groupe U.P.8. 1e l'Assem~lée, par celle
na 61-030 du 27 Février 1961, ~~i a été te~dancieusement iùter-
pr8tée aux fins ee ~=esser le peuple contre ses 31us.

L'on a voulu faire entendre partout, m~me ~ l'extéTieur,
que les Députés du 8énér;al se son-t souverainement ac corc.é's une
augmenta:tion ~_e 30 .000 :?::.~ancsuar mois. Alors que ceux-ci ont
renoncé à l'i~Qa~~ité è.e sessio~, è la gratuité èes tra~s?orts,
il stagit, sim?le ~emise en o~àre confo~me à la Constitution,
~e rattacher l'i~demnité uarlementsire urécé[emme3t fi~ée h

L ~

l'indice 3029, ~ l'~~~ice 3580 de la nouvelle grille séJégalaise.

A la vérité, il ne s'agit ?as, pour les élus eu peu]le
sénégalais, ~ui ont u~e sereine conscience de leur Dissior- et
entendent rester fiè.èles à notre poli -'.:,i<luec:.'aus t é rité, Cee S t ac-
corder d e S avant-ag e s , filais E.G no rma Li ser une si .J0uatiOI!.

Par a i Ll.eu rs, ils souscrivent aux mesures ë:e com:n'es-
sion çui po~r~ont Otre prises da~s le ca~re de la politi~ue éco-
nomique et fi~a~ci~re ~e le Nation.

Par ces motifs et pour co~firmer la décision prise
notre hssemblée le 27 F6vrier 1961, le Bureau soamet k notre
a]rément la proposition èe Loi ci-joi~te çue la Coômission èes
Finances vou~ propose d'adopter.~

Dakar, le 1er Juin 1961
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PdOPOSITION ~E LOI
déposée par le'3ureau èe l'assemblée
po r-t azrc fi7.:ation des Lndemn.i.t é s des

Membres ~e l'Assemblée l~tio2ele du
Sénégal

-=-=-=-=-=-=-=-

L' ASSE!vIBLEE HATIONALE DU SElJEGAL,

., . ~'1' 1 r - J..'F.pres en aVO:lT ce a oer e , a ac.o p't.e ,

du , l~ Loi {ont le te=eur suit :

A.l~TICL31er. - Les l::embres de l' Lssemblée ~;etionale C:u Sénégal
perçoivent une i:.1(~_eft1r..i'lié mezrsue Lle égale au t,rei -'ûement perçu par
un fO;'1C-~io::'~1ai:re en service à DA=:1J.1., à l' i~c~ice 3580 (te le grille

sé~égel~ise. La moitié fe cette ..., • -l.. ' ,. ~:lncem~:lverep:resenve les frais
~rofeGsio~nels législatifs.

Les Membres fe l'Assemblée ont d~oit aux prestations
fe"miliales servies am: fo:~c-tio:ma.ires ,sénégalc,is ~

AI""n--""L"'"" 2 .... ~ 1"" ":,'t "",. ,/ .J' ,~~~0~ .- Les I02C~lO~ila:lreSen serVlce ae aC3o, ~e?U0eS a
l'Asse@bl~e llc,tionaledu Gé~é5al, perçoive~t soi~ l'i~de~nité
fi x é e ' '1.' i' - 1 .t l .. . t' f -" il' e____ ~, a!vlC~e e=, SOl eur ~ral~8~e~ ce -onC01on alr
0UanG celui-ci est 8up~rieur à la dite i~~emnité de ~~puté.

AR~ICL: 3.- Ces i~~em~ités et ~lloc~tio~s f~mili~les ne peuvent
se cumuler avec celles c'-e .nêrne nc.t'ùre 2J::'l:::rü.éosau titre c".e Membre

de Gouver~cmerrt ~u 36=6g~1, ou ~e ~e?r6se~tant accr6dit~ par la
Républi~ue S6~éGc.lc.ise à l'étranGer.

.../ ...
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AR7ICLE 4.- Les dé?e~ses prévues par le préseJte Loi so~t
imputables sur les crédits ouverts? à cet effet, au 3uèget de
1..1 C)' - l' - CI" 1~ .;.~epu.) aquo c.u 0eneC2. ,
semb Lé e lï~;('ionc.,l€.

~u titre du Budget autonome de l'As-

ARTICL3 5.- Les 1?l'ése::l-~esdisposi-iiions,.qui annulent et rem-
placent toutes celles de m8me nature votées antérieurement
contraires à la ~résente loi, sont ~pplicables pour compter
du 1er Juillet 1960.

AH.7ICLE 6.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de
l'Etat.-

:Jr..:':ar, le

Le Président de séance,
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ASSEMBLEE NATIONALE
;..13 ~{-o

LOI SillJEGALAISEN°61-36
portant fixation des indemnités des Me~bres

de l'Assemblée Nationale du Sénégal
-;-;-;-,-

L'ASSEMBLEE NATIONALE DU SEr:JEGAL,
Après en avoir délibéré,

a adopté dans sa séance du Vendredi 2 Juin 1961, à l'unanimité des
45 Députés présents, la Loi organique dont la teneur suit:

ARTICLE 1er.- Les Membres de l'Assemblée Nationale du Sénégal perçoi-
vent ~~e indemnité mansuelle égale au traitement perçu par un fonction-
naire en service à DAKAR, à l'indice 3580 de la grille sénégalaise. La
moitié de cette indemnité représente les frais professionnels législa-
tifs.

Les Membres de l'Assemblée ont droit aux prestqtions familiales
servies aux fonctionnaires sénégalais.
ARTICLE 2.- Les fonctionnaires en service détaché, Députés à l'Assem-
blée Nationale du Sénégal, perçoivent soit l'indemnité fixée à l'arti-
cle 1er, soit leur traitement de fonctiolmaire quand celui-ci est
supérieur à la dite indemnité de Député.
ARTICLE 3.- Ces indemnités et allocations familiales ne peuvent se
cumuler avec celles de Bême nature allouées au titre de membre du
Gouverneuent du Sénégal, ou de Représentant accrédité par la République
Sénégalaise à l'étranger.
ARTICLE 4.- Les dépenses prévues par la présente loi sont imputables
sur les crédits ouverts, à cet effet, au Budget de la République du
Sénégal au titre du Budget autonome de l'Assemblée Nationale.
ARTICLE 5.- Les présentes dispositions, qui annulent et remplac6n~
toutes celles de même nature votées antérieurement dontraires à la
présente loi, sont applicables pour compter du 1er Juillet 1960.
ARTICLE 6.- La présenteloi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Daka~, le 2 JUIN 1961
Le Président de séance,
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